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ARTICLE 9

À l’alinéa 4, après le mot :

« transparente », 

insérer les mots :

« aux exploitants agricoles ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est important d'encadrer la "publicité" du "module d'évaluation" comme du diagnostic, en 
rappelant, à cet alinéa, que l'information délivrée est à destination exclusive des exploitants 
agricoles.


